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RENFORCER LE MAILLAGE URBAIN ET 
RURAL 

Thématique C 

 

Axe C3 : Habitat/Logement 
 
Projet du territoire : stratégie et priorités d’actions : 

 
Le vieillissement de la population (1 habitant sur 5 a plus de 65 ans, et la part des plus de 75 ans est 
surreprésentée en comparaison avec les valeurs départementales) nécessite d’anticiper les effets de la 
perte d’autonomie et de permettre le maintien à domicile des personnes âgées en adaptant les logements. 

De plus, la précarité énergétique touche près de 5% des ménages. Il s’agit de la difficulté de satisfaire ses 
besoins en énergie due aux ressources ou au logement. Cette donnée est supérieure à la part 
départementale de 3,8%.  

C’est pourquoi, la Communauté de Communes a renouvelé en 2021 une OPAH, qui s’oriente en premier 
lieu vers les ménages propriétaires les plus précaires aux ressources qualifiées de modestes et très 
modestes selon les plafonds de ressources fixés par l’ANAH. 

Un parc de logement ancien 

Sur les 10 231 logements qui composent le parc privé sur le territoire, 8 900 logements soit près de 9 
logements sur 10 sont mal-isolés (étiquette D et au-delà) et nécessitent des travaux d’amélioration 
énergétique. Parmi les logements « mal-isolés », 3 500 logements soit 33% des logements sont considérés 
comme des passoires thermiques (étiquettes F-G), ce qui engendre des dépenses de chauffage élevées.  

Concernant le parc public de logements sociaux, au vue des problématiques énergétiques du territoire, le 
choix des élus de la Communauté de Communes s’est porté prioritairement sur la rénovation thermique du 
parc public social. 
 

 
 
Projets pressentis :  
Mesure 27  
 
Réhabilitation de logements sociaux sur le parc public à Janville, Orgères-en-Beauce et Ouarville. 
Maîtres d’ouvrage : Eure-et-Loir Habitat et Habitat eurélien 
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MAILLAGE URBAIN ET RURAL / LOGEMENT SOCIAL  
Susciter une offre nouvelle adaptée aux enjeux du 
développement durable 

Acquisition-réhabilitation en vue de la création de logements locatifs 
publics sociaux 

 

Sens de 
l’action 
régionale 
 

- Soutenir la création de nouveaux logements sociaux dans les secteurs les plus 
tendus en matière de demande locative.  

- Favoriser l’intervention dans le bâti existant afin de limiter l’étalement urbain  
- Rendre attractifs des logements potentiellement délaissés, rendus vacants par leur 

inadaptation à la demande. 
Sont visés : 

 les logements économes en énergie 
 la mixité sociale 
 l’emploi dans le bâtiment 

 

Contenu Acquisitions et réhabilitations de logements locatifs sociaux  

 

Maitres 
d’ouvrage 

Communes, EPCI, organismes HLM 

 

Financement 
régional 
 
 

 

 Logement PLUS : Taux de 20 % pour l’acquisition et les travaux de réhabilitation 
 Logement PLAI : Taux de 30 % pour l’acquisition et les travaux de réhabilitation  
 Les équipements liés à l’installation d’une géothermie sur sonde verticale peuvent 

bénéficier d’un financement spécifique au titre de la fiche 36-4. 
 Le taux de subvention régionale peut être majoré de 10 points en cas de : 

o système de chauffage utilisant majoritairement le bois, 
o ou bâtiment présentant une très faible consommation d’énergie (classe énergétique A 

en rénovation)*,  
o ou bâtiment intégrant une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou 

animal), y compris des matériaux isolants pour lesquels il existe des règles 
professionnelles. 

 Subvention minimum 2 000 € 
 

Modalités 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Financement des logements conditionné à la programmation de l’Etat ou des 
délégataires 

 Tout projet dont le coût total est supérieur à 500 000 € HT doit prévoir une clause 
d’insertion ou appel à une entreprise d’insertion représentant a minima 5 % des 
heures travaillées 

 

Mixité 
 20 % de PLA I par programme à partir de 5 logements, avec au moins un PLAI dès 

deux logements produits 
 30 % de PLA I par programme, avec un minimum de 2 PLA I par programme sur 

communes SRU déficitaires 
 

La Région a toutefois la possibilité de déroger sur demande motivée du maître d’ouvrage 
pour tenir compte du contexte local. 
 

Performance énergétique 
 

Atteinte de l’étiquette B avec consommation maximale de 80 kwh/m²/an après travaux à 
défaut gain de 100 Kwh/m2/an conjugué à l’atteinte de la classe énergétique C après 
travaux. 

 

Indicateurs 
d’évaluation 

 Nb d’emplois créés 
 Nombre d’heures travaillées en insertion et nombre total d’heures travaillées 
 Nb de KWh économisés /an 
 Nb de GES évités /an 
 Nombre de logements réhabilités 
 Nombre de logements en PLUS ou PLA I 
 Classe énergétique après travaux des logements financés 

24 
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MAILLAGE URBAIN ET RURAL / LOGEMENT SOCIAL  
Susciter une offre nouvelle adaptée aux enjeux du 
développement durable 
 

 

Acquisition-réhabilitation de logements « temporaires » meublés pour 

un public jeune 
 
 

Sens de 
l’action 
régionale 

Diversifier et renforcer l’offre d’hébergement en direction des jeunes qui peuvent être 
confrontés dans leur parcours de formation à la problématique de la double,voire triple 
résidence 
 
Favoriser l’intervention dans le bâti existant afin de limiter l’étalement urbain  
 

 
Contenu Acquisition et réhabilitation de logements locatifs meublés destinés à un public jeune en 

insertion professionnelle ou sociale 

 
Maitres 
d’ouvrage 

Communes, EPCI 

 
Financement 
régional 
 
 

 

 Taux de 30 % pour l’acquisition et les travaux de réhabilitation  
 Les équipements liés à l’installation d’une géothermie sur sonde verticale peuvent 

bénéficier d’un financement spécifique au titre de la fiche 36-4. 
 Le taux de subvention régionale peut être majoré de 10 points en cas de : 

o système de chauffage utilisant majoritairement le bois, 
o ou bâtiment présentant une très faible consommation d’énergie (classe 

énergétique A en rénovation),  
o ou bâtiment intégrant une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou 

animal).  
 Subvention minimum 2 000 € 

 

 
Modalités 
 
 
 
 
      

 Atteinte de l’étiquette B avec consommation maximale de 80 kwh/m²/an après 
travaux, à défaut gain de 100 Kwh/m2/an conjugué à l’atteinte de la classe 
énergétique C après travaux  

 Tout projet dont le coût total est supérieur à 500 000 € HT doit prévoir une clause 
d’insertion ou appel à une entreprise d’insertion représentant a minima 5 % des 
heures travaillées 

 
Indicateurs 
d’évaluation 

 Nb d’emplois créés 
 Nombre d’heures travaillées en insertion et nombre total d’heures travaillées 
 Nb de KWh économisés /an 
 Nb de GES évités /an 
 Nombre de logements réhabilités 
 Classe énergétique après travaux des logements financés 

 

24-1 
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MAILLAGE URBAIN ET RURAL / LOGEMENT SOCIAL   
Susciter une offre nouvelle adaptée aux enjeux du 
développement durable 
 

 

Construction de logements locatifs publics sociaux  
 

Sens de 
l’action 
régionale 
 

Soutenir la production de nouveaux logements sociaux dans les secteurs les plus tendus en 
matière de demande locative avec une priorité donnée aux opérations s’inscrivant dans le 
tissu urbain pour limiter les extensions urbaines. Sont visés : 

 les logements économes en énergie 
 la mixité sociale 
 l’emploi dans le bâtiment 

 
Contenu Construction de logements locatifs sociaux ou acquisitions en Vente en l’Etat Futur 

d’Achèvement (VEFA)  

 
Maitre 
d’ouvrage 

Organismes HLM   

 
Financement 
régional 
 
 
 

 

 Logements très sociaux (PLA I) : forfait de 5 000 € 
 Logements sociaux (PLUS) : forfait de 2 000 € 

 
• Les équipements liés à l’installation d’une géothermie sur sonde verticale peuvent 
bénéficier d’un financement spécifique au titre de la fiche 36-4. 
 
 La subvention régionale peut être doublée en cas de : 
 

o système de chauffage utilisant majoritairement le bois, 
o ou bâtiment présentant une très faible consommation d’énergie (a minima 

passif ou énergie positive pour le neuf),  
o ou bâtiment intégrant une masse significative de matériaux biosourcés 

(végétal ou animal). 

 
Modalités 
 
 
 
       
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Financement des logements conditionné à la programmation de l’Etat ou des 
délégataires 
 

 Tout projet dont le coût total est supérieur à 500 000 € HT doit prévoir une clause 
d’insertion ou appel à une entreprise d’insertion représentant a minima 5 % des 
heures travaillées 

 
Garantir la mixité sociale de programmes en intégrant :   
 

 20 % de PLA I par programme à partir de 5 logements, avec au moins un PLAI dès 
deux logements produits 

 30 % de PLA I par programme, avec un minimum de 2 PLA I par programme sur 
communes SRU déficitaires 
 

La Région aura la possibilité d’adapter cette règle sur demande motivée du maitre 
d’ouvrage pour tenir compte du contexte local. 

 

Indicateurs 
d’évaluation 

 Nombre d’heures travaillées en insertion et nombre total d’heures travaillées 
 Nb d’Ha artificialisés 
 Nombre de logements neufs construits 
 Nombre de logements en PLUS ou PLA I 
 Performance énergétique des logements 
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MAILLAGE URBAIN ET RURAL / LOGEMENT SOCIAL  
Susciter une offre nouvelle adaptée aux enjeux du 
développement durable 

 

Aménagement de quartiers d’habitat durable accueillant du logement 

social (en renouvellement urbain) 
 

 
Sens de 
l’action 
régionale 

 

La Région entend stimuler et accompagner le développement de quartiers d’habitat durable 
qui doivent préfigurer la ville de demain en articulant l’ensemble des objectifs suivants :  

 Proposer des logements pour tous, participant à la mixité sociale  
 Offrir une mixité de fonctions (habitat, espaces économiques, lieux de loisirs et de 

détente,…) 
 Proposer des formes urbaines compactes et présentant une diversité et une 

innovation architecturale 
 Limiter l’usage de l’automobile  
 Encourager des aménagements urbains respectueux de l’environnement et de la 

biodiversité et favorisant une gestion économe des ressources 
 S’inscrire harmonieusement dans le tissu urbain existant (aménager « un morceau 

de ville ») 
 Mettre en place une concertation de la population tout au long du processus  

 Optimiser les ressources existantes : humaines, paysagères, historiques 
 
Prérequis 

 
Association de la Direction de l’Aménagement du territoire en amont de l’élaboration du 
projet  
 
Justification du besoin en logement social  
 
La localisation du quartier :  

 reconquête d’une friche urbaine  
ou 

 dent creuse en centre bourg ou centre-ville  
ou 

 quartier en proximité immédiate de gares ferroviaires (dans un rayon d’un km 
autour d’une gare)  

 
Contenu  Ingénierie : frais d’AMO, de maitrise d’œuvre, d’animation de la concertation.  

 Acquisitions foncière et immobilière, dépollution, démolition et aménagement    
 
Maitres 
d’ouvrage 

Collectivités ou aménageurs    

 
Financement 
régional 

 

         

 Ingénierie : 50 % du coût  
 Acquisitions, dépollution, démolition et aménagement : 30 %, au prorata de la 

surface de foncier du quartier dédiée au logement social (PLAI, PLUS, PSLA) 
 Bonification de 10 points dans le cas du recours à un système de chauffage bois 

pour l’ensemble des équipements et logements prévus au programme.  
 

Dans la limite de 500 000 € de subvention régionale par opération et sur la base d’un bilan 
faisant apparaître les recettes issues de la vente du foncier à un prix compatible avec le 
marché local. Cette aide est cumulable avec le soutien accordé aux organismes HLM 
s’agissant de la création de logements sociaux.  

 
 

26 



74 
CRST n°2 Cœur de Beauce (2022 -2028) 

 
Modalités 

 
 
 
 
 
 
 
     

Recours à une équipe pluridisciplinaire réunissant des compétences liées à l’architecture, 
l’urbanisme et l’environnement (paysage, biodiversité, énergie…). L’association des acteurs 
du bâtiment (bailleurs, promoteurs…) est également à rechercher. 
 

 Une concertation adaptée au contexte et aux habitants est organisée à chaque 
étape de la vie du projet  

 
 La Région s’appuiera sur une grille d’analyse intégrant les critères suivants :   

- mixité sociale et fonctionnelle (part des logements sociaux,…) 
- qualité urbaine et compacité (densité bâtie,…) 
- préservation et valorisation de la biodiversité (prise en compte de la TVB, 

gestion différenciée des espaces publics,…) 
- encourager l’infiltration des eaux de pluie sur place (revêtements 

perméables,…)  
- faciliter le tri des déchets et leur valorisation sur site 
- inciter le recours aux modes doux de déplacement  
- garantir la sobriété énergétique (éclairage public économe, conception 

bioclimatique, développement des ENR, recours à des MBS,...) 
 

 Tout projet dont le coût total est supérieur à 500 000 € HT doit prévoir une clause 
d’insertion ou appel à une entreprise d’insertion représentant a minima 5 % des 
heures travaillées 

 
 
 

 
Indicateurs 
d’évaluation 

 Nombre de projets ayant eu recours à des clauses d’insertion et nombre d’heures 
travaillées  

 % de logements sociaux, dont PLAI  
 Densité bâtie 
 Performance énergétique prévisionnelle moyenne des logements 
 Linéaire de voies prévues pour les circulations douces 
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MAILLAGE URBAIN ET RURAL / LOGEMENT SOCIAL  
Lutte contre la précarité énergétique  
 
 

Rénovation thermique du parc public social   
 
Sens de 
l’action 
régionale 

 

 Diminuer l’émission de gaz à effet de serre (diminution fixée dans le PCER à 45 % 
pour les bâtiments résidentiels d’ici 2020) 

 Réduire les consommations énergétiques et diminuer la quittance de loyers pour le 
locataire  

 Renforcer l’attractivité des logements pour éviter leur désaffection  
 Développer l’emploi local dans le secteur du bâtiment et la montée en compétences 

des métiers de l’acte de construire dans le domaine de l’énergie  

 
Contenu Travaux de rénovation thermique du parc HLM énergivore  

 
 
Maitres 
d’ouvrage 

Organismes HLM 
 

 
Financement 
régional 

 

        

Montant forfaitaire de base  
 

2 000 €  
/logement 

Bonifications :  
 
Consommation d’énergie inférieure à 80kwh/m²/an 
 
Installation d’un poêle à bois 
 
Utilisation d’une masse significative de matériaux biosourcés 
(végétal ou animal), y compris des matériaux isolants pour 
lesquels il existe des règles professionnelles 
 
Les équipements liés à l’installation d’une géothermie sur sonde 
verticale peuvent bénéficier d’un financement spécifique au titre 
de la fiche 36-4. 

 
 

+ 500 € /log 
 

+1000€ /log 
 

+ 1000 € /log  
 

 
 

 
Modalités 

 
      

 Les travaux doivent permettre : 
- Atteinte de l’étiquette B avec consommation maximale de 80 kwh/m²/an après 

travaux, à défaut gain de 100 Kwh/m2/an conjugué à l’atteinte de la classe 
énergétique C après travaux 

- à défaut un gain de 100 Kwh/m2/an et classe énergétique C après travaux 
 L’organisme HLM doit justifier d’une baisse d’au moins 10% de la quittance globale 

dans le cas où le loyer augmente (sont appréciés les évolutions de loyer et de 
dépenses énergétiques) 

 Tout projet dont le coût total est supérieur à 500 000 € HT doit prévoir une clause 
d’insertion ou appel à une entreprise d’insertion représentant a minima 5 % des 
heures travaillées 

 
Indicateurs 
d’évaluation 

 Nombre d’heures travaillées en insertion et nombre total d’heures travaillées 
 Nombre de KWh économisés /an 
 Nombre de GES évités /an 
 Nombre de logements rénovés  
 Pourcentage moyen de diminution de la quittance globale 
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MAILLAGE URBAIN ET RURAL / LOGEMENT   
Lutte contre la précarité énergétique  
 
 

Rénovation thermique du parc locatif privé  
 
Sens de 
l’action 
régionale 
 

 Diminuer l’émission de gaz à effet de serre (diminution fixée dans le PCER à 45 % 
pour les bâtiments résidentiels d’ici 2020) 

 Réduire les consommations énergétiques et maintenir l’attractivité des logements  
 Diminuer la quittance de loyers pour le locataire  
 Améliorer la qualité et le confort des logements 
 Développer l’emploi local dans le secteur du bâtiment et la montée en compétences 

des métiers de l’acte de construire dans le domaine de l’énergie  
 

Contenu Accompagnement des dispositifs locaux permettant le financement des travaux de 
rénovation thermique du parc locatif privé énergivore.  
 

 

 

Maitres 
d’ouvrage 

Communes ou leurs groupements dans le cadre d’opérations programmées type OPAH, PIG 
bénéficiant d’une intervention de l’ANAH.  
 
La Région fléchera son intervention sur les travaux engagés par les propriétaires 
bailleurs. 

 

Financement 
régional 
 

 

Montant forfaitaire de 2 000 € par logement  
 
Bonifications cumulatives de 500 € dans les cas suivants :  
 

 Consommation d’énergie inférieure ou égale à 80 kwh/m²  
 Installation d’un poêle à bois  

 
 

Modalités  Logements conventionnés 
 

- Les travaux doivent permettre l’atteinte de la classe C après travaux conjuguée à un 
gain minimum de 100 kwh/m²/an 

 
Indicateurs 
d’évaluation 

 Nombre de KWh économisés /an 
 Nombre de GES évités /an 
 Nombre de logements rénovés  
 Nombre de logements atteignant l’étiquette B après travaux  
 Nombre de bâtiments atteignant la classe C après travaux conjugués à un gain de 

100 kwh/m²/an 
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